
EPNdB : Effective Perceived Noise en décibels
AIP : information aéronautique permanente (www.sia.aviation-civile.gouv.fr)
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Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie

www.developpement-durable.gouv.fr

              

Paris Charles de Gaulle
Restrictions d’exploitation
pour raisons environnementales

*Concerne uniquement les départs en configuration Ouest du doublet de pistes Nord.

Les heures de départ s’entendent en " heures locales de départ du parking ".
Les heures d’arrivée s’entendent en " heures locales d’arrivée au parking ", 
sauf pour l'arrêté du 20 septembre 2011, pour lequel les heures d'arrivée s'entendent en " heures d'atterrissage ".
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Départs initiaux vers le Nord*
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Départs > 99 EPNdB interdits

05
h0
0

00
h0
0

Arrivées > 104,5 EPNdB interdites
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Départs non programmés interdits
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Plafonnement des créneaux horaires
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Procédure OKIPA 1E d’arrivée face à l’Est interdite

Aéronefs CHAP 3 avec une marge cumulée
< 10 EPNdB interdits

Volumes de Protection Environnementale (VPE)
pour les aéronefs à hélices au départ

Essais moteurs interdits
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Aéronefs CHAP 3 avec une marge cumulée
< 5 EPNdB interdits

Aéronefs CHAP 2 interdits

Procédures particulières de décollage
et de montée initiale

Volumes de Protection Environnementale (VPE)
à l’arrivée et au départ

Approches à vue interdites
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